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Comme le permettent les mesures gouvernementales, Tours Métropole Val de Loire a 

décidé la réouverture au grand public du bassin extérieur des Thermes de Luynes, 

classé ERP de plein air.  L'équipement sera donc partiellement accessible dès le 

début de l’année aux nageurs, scolaires et usagers des cours de natation ainsi qu’aux 

clubs et associations sportives. En revanche, les activités aquasportives initialement 

dispensées par les Thermes de Luynes sont suspendues et l’espace Bien-être 

momentanément fermé au public.   

 

Réouverture partielle du centre aquatique  

Les Thermes de Luynes  

 

Mardi 5 janvier 2021 
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Le plaisir de la baignage retrouvé… avec quelques restrictions 

 

Bénéficiant d’un classement en ERP (Equipement recevant du Public) de plein-air, le 

bassin extérieur du centre aquatique de Luynes peut retrouver ses nageurs depuis le 4 

janvier 2021.  Ceux-ci doivent avoir réservé au préalable leur créneau en ligne sur 

www.lesthermesdeluynes.fr :  

 

 Lundi / mardi / jeudi / vendredi 12h à 14h et de 17h à 19h (pour un créneau d'1 

heure) 

 Samedi à 14h (pour un créneau de 2 heures) et à 16h (créneau de 3 heures) ; 

 Dimanche à 9h (créneau de 3 heures), 14h (créneau de 2 heures) et 16h (créneau 

de 3 heures).  

Reprise pour les scolaires et les clubs 
 

Savoir nager est primordial, c’est pourquoi le centre aquatique reprend la pratique de ses 

cours de natation scolaires et extrascolaires. 

Les cours adultes reprennent également dans le respect des jauges. Certains horaires ont 

dû être aménagés pour cause de couvre-feu. De même, pour les créneaux réservés aux 

associations. 

Seules les activités aquasportives (type aquafitness) et l’accès à l’espace bien-être sont 

suspendus. 

 

Des protocoles sanitaires réglementaires stricts 
 

Selon la Société Française d’Hygiène Hospitalière (SF2h), « l’eau chlorée [des piscines et 

centres aqualudiques] étant désinfectée et désinfectante, elle ne présente pas de risque 

de contamination avéré. Outre le respect des gestes barrières et des règles de 

distanciation physique dans les vestiaires, sanitaires et dans le bassin extérieur, des 

protocoles sanitaires réglementaires stricts en vigueur continuent d’être appliqués.  

 

 

Travaux au Centre Aquatique du Lac à Tours 

 

Le Centre Aquatique du Lac est actuellement fermé pour travaux. La réouverture de 

son bassin extérieur est à l'étude pour être opérationnelle dès que les conditions 

techniques seront réunies.  

http://www.lesthermesdeluynes.fr/

